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CHRONIQUE POLITIQUE.

On lil dans le bulletin politique de la Corres-
pondance Havas :

L'état de siège esl proclamé dans les seize pro- j
vinces napolitaines aussi bien (pi eu Sicile, et les l
généraux La Marruora et Cialdini se sont concer-
tes pour arrêter, enfin, Garibaldi dans sa mar-
che. Il n'est plus douteux que le généra! Ricolli
est entré à Calane el a désarmé les garibaldiens
qui se trouvaient encore dans celle ville, en
même temps que l'amiral Persano déférait à une
cour martiale le jugement des deux officiers de
marine chargés d'intercepter les communications
entre Catane et les côtes de Calabre. Le gouver-
nement de Turin est donc entré résolument dans
la phase de l'action et de manière à mettre, en-
fin , un terme à l'anarchie qu'on aurait dù répri-
mer plus lot. Nous savons, d'ailleurs , que noire
escadre d'évolution, mouillée à Ajaccio, vient de
recevoir l'ordre d'appareiller pour se rendre sans
doule dans les eaux de l'Italie méridionale. En
présence de telles indications, nous n'avons plus
a douter du châtiment final de la rébellion maz-
zinienne.

Cela nous met à l'aise pour résumer les opi-
nions exprimées déjà au dehors sur la déplorable
équipée de Garibaldi. Celle revue . que nous pou-
vons l'aire avec une entière libertéo" esprit, ne laisse
pas que d'être instructive. Et d'abord les lettres
de Vienne sont unanimes sur un point : c'est que
l'Aul riche n'a qu'à s'applaudir de l'état actuel des
choses.

« La révolte de Garibaldi et l'altitude de la
Sicile vis-à-vis du gouvernement de Turin . nous
écrit-on de Vienne, n'ont jusqu'ici exercé aucune
influence sur la politique expeclanle suivie avec
tant de patience et d'abnégation1 par le cabinet
autrichien. Nos hommes d'Etal el nos officiera
généraux pensent, au contraire . que quel que
soit le résultai de la lutte qui va s'engager entre
les troupes royales et les bandes garibaldiennes
en Sicile ou sur la lerre ferme, il ne pourra abou-
lir qu'à l'affaiblissement des forces actives de l'I-
talie dont l'organisation va nécessairement se
trouver retardée pour un temps indéterminé.

EDMÉE
I* A H ELI ACIH JOIBDAIK.

1. — UNB ÉTUDE DE NOTAIRE.

Le lundi de Pâques mil huit cent cinquante-six , sur
les deux heure* après midi , quatre plumes grinçaient
sur le papier timbré, en l'Étude de M- Noireau , notaire
à la résidence d*, comme jamais plumes n'avaient grince
dans ladue élude.

Ces plumes appartenaient aux trois règnes delà na-
ture : animal, végétal, minéral, ou , comme disent les
naturalistes modernes , aux règnes organique et inorga-
nique, fa première était une plume d'oie : celle du
principal ; la seconde . une plume de corbeau : celle du
second rlere; la troisième , une plume de bois : celle du*
petit clerc , spécialement préposé à la confection dés
affiches ; la quatrième, une plume d'acier : celle de l'ex-
péditionnaire.

Par une secrète et mystérieuse affinité, ces quatre plu
mes correspondaient à l'âge, au caractère elà la position
sociale de leurs conducteurs respectifs.

C'est précisément ce qu'on désire avant tout et le
plus à Vienne; jamais événement ne pouvait
venir plus à propos que l'insurrection garibal-
dienne. »

Les mêmes correspondances ajoutant que le
cabinet autrichien saura mettre à profil la situation
et que le brandon de la guerre civile, jeté au mi-
lieu des Etals non encore constitués de Victor-
Emmanuel . sera le plus puissant auxiliaire que
l'Autriche pût jatuais avoir dans la péninsule ita-
lienne.

Malheureusement pour l'Italie, ces apprécia-
lions sont justes. Aucune argutie révolutionnaire
ne saurait les infirmer. A chaque pas fait en avant
par Garibaldi le gouvernement de Vienne gagne
une victoire, sans sacrifier un seul homme et
sans bourse délier. La folie de l'insubordination
nous lit-elle jamais assister à un spectacle
plus désastreux , ù des déductions plus lamenta-
bles?

En Angleterre, les jugements portés sont les
mêmes. « En faisant ce qu'il a fait en dépit de
ton les les remontrances, dit le Sun, Garibaldi a
appelé les conséquences probables ,ci-après : il ai
désuni les Italiens ; il a donné à l'empereur des
Français une excuse plausible pour ajourner la
solution de la difficulté romaine*; il a embarrassé
Victor-Emmanuel en le contraignant à rompre
avec lui ou à rompre avec, son allié Napoléon.

 Il le met dans la position de marchera la tête
de ses troupes contre Garibaldi on de s'avancer
contre l'empereur des Français . lui-même, sou-
tenu par la France. Voilà ce qu'a fait Garibaldi.
méconnaissant les intérêts de son roi el de son
pays. » La force du bon sens est si forte qu'elle
fait irruption de lous les côtés à la fois, el que
les esprits .clairvoyants ne peuvent plus que
maudire le prétendu patriotisme de l'homme qui
après avoir lail tant pour riiiHépendauce de son
pays s'attache aujourd'hui à la détruire.

La Gazelle officielle 'de Turin publie un décret
royal qui met en élat de siège les provinces na-
politaines el nomme le général La Marmora com-
missaire extraordinaire.

Le général a publié la proclamation suivantè

La plume d'oie symbolisait te caractère paisible du
mattre clerc , résigné à s- s6u0 francs d'appointements ,
plu< Id nourriture et le logement.

l a plume de corbeau ne pouvait convenir qu'à des
doigt* jeunes el effilés , aimant à s'escrimer, sans être as-
treints à une retaille continuelle : au second clerc, jeune
homme et fils dz famille... riche.

La plume de bois impliquait un adolescent.

l a plume d'acier dénotait ùu fils d'Adam ayant bescin
d'écrire vite et beaucoup.

Et tous ces indices se vérifiaient.
Le principal clerc avait perdu l'espoir d'arriver.
Le second clerc était sûr de succéder à son patron.
Le petit clerc ne s'occupait encore que des affiche» et

de- courses de l'Élude.
L'expéditionnaire n'avait, pour vivre', que le produit

de ses expéditions, le-quelles lui étaient payées à raison
de vingt centimes le rôle, — suit deux pages t de cha-
cun.- 23 lignes de 12 à 14 syllabes.

Le principal clore s'appelait Gédéon Lucas, le second
clerc répondait au nom d'Albert Désormeaux , le pt lit
clerc avait nom Laurent Hiver ,^'expéditionnaire signait
Valenlin Planterose.

Nos trois clercs et l'expéditionnaire travaillaient dans
l'Étude , située au premier étage , et dont l'aspect était

qui porte la date du 25:  Des hommes de dés-
ordre , violant le statut, les ordres du roi et les
voles du Parlement, et , sous prétexte de hâter
l'accomplissement de l'unité, ont provoqué en
Sicile la guerre civile. Garibaldi . leur chef, après
avoir levé le drapeau de la rébellion , compromis
une population patriotique, el abandonné des
hommes abusés s'est jeté sur le continent . me-
naçant d'y" introduire l'anarchie. Le devoir du
gouvernement esl d'étouffer la rébellion. C'est
pourquoi les seize provinces napolitaines el les
îles qui en dépendent sont mises en étal de siège.
Les commandants des divisions réuniront les
pouvoirs civils et militaires Les attroupements
seront dispersés par la force. L'exportation el la
détention des armes sont défendues. Tous ceux
qui en possèdent devront les remettre aux auto-
rités dans les Irois jours qui suivront la publica-
tion du présent manifeste. Des restrictions sont
apportées en même temps à la liberté de la
presse. »

On sait que Garibaldi a traversé le détroit sur
un navire à vapeur appelée le Général Abalucci.

On ne sait pas encore quelle esl la nationalité de
ce bâlimanl qui ne figure pas au Veritas, soit
parce qu'il est de construction récente, soit
parce qu'il aurait . depuis peu de temps, changé
de nom. Les uns supposent qu'il appartient à la
compagnie Valéry dont le siège est en Corse;
d'autres croient qu'il a élé acheté par une com-
pagnie italienne. — Havas.

Les dépêches de Sicile annoncent que , malgré
le blocus . les volontaires trouvent le moyen de
franchir le détroit et de rejoindre Garibaldi dans
la péninsule, où un grand nombre de villes se
prononcent en leur faveur. (Pays.)

La Gazelle officielle donne les nouvelles sui-
vantes : »

Garibaldi a abandonné Melilo et s'est dirigé
sur Iteggio. Les avis des provinces napolitaine*
sont satisfaisants. La mise du pays en élat de
siège esl bien accueillie.

Naples, 27. — Hier un conflit a eu lieu entre
les Garibaldiens el un corps de troupes royales
envoyés en reconnaissance sur Reggio. Un autre

peu fait pour inspirer des idées riantes; mais les études
de notaires de vidage, comme les v eilles filles , se res-
semblent toutes par.leur laideur, et qui en a vu une, en
a vu mille. Aussi ne nous arréterons-iioti* pas à décrire
l'élude où commence celle histoire.

Nous ferons, toutefois, une observation : c'est que ci
carton- poudreux, ces chaînes de paille, ce carrelage de
terre, Tces vieux paillassons, ce plafond enfumé, ce vieux
poêle de faïence raccommodé , ces bureaux faits à coups
de serpe, ces rideaux de calicot , toute cette tristesse ,
pour ne pas dire loule cette_ pauvreté , est en quelque
sorte d'obligation , pour une élude de campagne -. le
paysan, le préteur d'argent , l'acheteur de biens, — ces
amoureux de la lerre el de l'or, — aiment ce mobilier
sordide, ce mépris du luxe, qui leur rappellent le milieu
où ils vivent , comptent leur argent , rêvent de prêts ou
d'. acquisitions. Ils se croient là chez eux, dans leurs
meubles ; tout cela leur est cher et familier. Ils ne crai-
gnent pas de s'asseoir sur ces chaises communes, de s'ap-
puyer à c"s tables boiteuses , de se chauffer à ce poêle
félé... Malheur donc au notaire imbu des goûts moder-
nes qui remplacerait tous ces grabas par un mobilier
couveuable.il compromettrait sa clientèle, il chasserait
son monde!

Le paysan a peur de ce qui brille ; il voit un piège



i: a eu lieu aujourd'hui. Quarante deux ga-
ribaldiens . parmi lesquels le major Merighi et
el d'autres otfiders ont été faits prisonniers. Les
troupes n'ont eu que trois blessés. Les garibal-
diens en onl eu un plus grand nombre. Les députés
Mordini el Fabrizi . arrivés hier à Naples , ont
élé arrêtés aujourd'hui. Hier on a arrêté Calic-
chio , chef camorriste. *

L'Untia uàliana , organe mazzinien , publié à
Milan, ayant annoncé qu'un bataillon de bersa-
gliers en Sicile était passé du côtéde Garibaldi ,
la rédaction du journal a reçu une provocation

es nalciers de la garnison , el un duel a eu lieu
le 27 entre M. Brusco-Ounis , auteur de l'article
et l'officier Bissnni , représentant de la garnison.
M, Brusco-Oiinis a été grièvement blessé.

Une demi heure après, par suile de la polémi-
que virulente élevée entre VUnila Ualiana el la
Perseveranza , un autre duel a eu lieu entre M.
Quadrio . rédacteur de VUnila , el le député
Vjsconti Venosla, auteur de l'article de la Perse-'
I rranza. Les deux adversaires se sont battus au
pistolet ; aucun d'eux n'a été blessé. — Havas.

On mande de Vienne :
Les dépèches de Constantinople , -parvenues le

27 août à Belgrade, portent que les conférences
ont été rompues par suite des exigences de la
Porte . qui voulait que, préalablement à loule
négociation ultérieure . les Serbes suspendissent
leurs armements et démolissent les barricades de
Belgrade.

La Servie ayant refusé -d'accepter ces condi-
tions, la Porte a retiré toutes leS concessions fai-
tes pour se replacer sur le terrain du traité de
1850.

Vienne, 28 août. — Les avis de Constàntino-
ple , en dale du 20 , portent que la sixième confé-
rence sur les affaires de Servie avait eu lieu la
veille, sans avoir amené aucun résultat final;
mais, comme une nouvelle conférence .était an-
noncée, il est permis de révoquer en doute la rup-
ture des conférences mentionnée hier par une dé-
pêche de Belgrade. — Havas.

Une dépèche du Monténégro annonce la reprise
complète des rapports entre le serdar Orner pa-
cha el le conSul français.

L'armée turque est à Itjeka , sur l'extrême fron-
tière de l'Albanie. (Pays.)

Un télégramme de Raguse , du 27 août , an-
nonce que les populations de Canovo., Piva , Dro-
bajak et Srhoranzi, s'étanl soulevées, onl attaqué
Kolasein où elles ont tué le mudir el un grand
nombre de Turcs. Le 25 . une sanglante bataille a
été livrée du coté do Itjeka-. Elle a duré dix
heures. Les Turcs ont subi des perles énormes.
Ils ont passé la rivière de Bjeka. Le 20, ils se
sonl avancés vers Ceclin el Dônerskosclo. Les
Monténégrins commandés par Mirko suivent leurs
mouvements'. — Havas.

Le Journal de Saint-Pétersbourg publie une cir-
culaire du prince Gorlschakoff , en dale du 6/18
août, concernant la reconnaissance du royaume
d'Italie. Ce ne sont plus seulement, est-il dit
dans celte pièce, des questions de droil qui se
déballent , c'est le principe monarchique el l'or-

dre social qui luttent contre l'anarchie révolution-
naire. La .circulaire énumèie les garanties données
par le roi Victor-Emmanuel' ej ajoute : Dans cette
situation nous avons jugé de notre intérêt de
maintenir el de fortifier Turin sur le terrain de
l'ordre social el de ne pas refuser notre appui mo-
ral au gouvernement el à la majorité éclairée d'un
pays pour lequel nous avons de la bienveillance
et de la. sympathie. Quant à la question de droit ,
l'empereur n'entend ni la soulever ni la résoudre.

Havas.
. ___

Les électionssont terminées en Valachie. Elles
sonl de nature à renforcer le parti gouvernemen-
tal.

On croit que l'assassin du ministre Calardji
est un nommé Slann , qui avait contre sa victime
un motif de haine personnelle ; mais jusqu'ici tou-
tes les recherches de la police de Bucharesl pour
arrêter Stann ont été infructueuses;

Le prince Couza vient de' constituer dans ses
Etals l'intendance militaire. ' (Pays.)

On mande de New-York , le 10 août :
Le bruit court que le général Mac-CIcllan a

commencé un mouvement de retraite.
Dans le Tennessee , trois mille fédéraux se sonl

rendus aux confédérés.
Les généraux Beauregard el Bragg , à la lèiede

70 mille confédérés, menacent le corps d'armée
du général Buell. — Havas.

el du Konanhscs. el si malgré sa vie efféminée ,
relie autorité se maintien! encore, cela lient uni-
quement à l'abalieniênl des populations; que les
rebelles soumettent aux plus horribles traité?
menls. Lorsque les alliés auront pris Nankin , la
puissance des T aï ping sera anéantie.

Ou a reçu par la voie de New* York , des nou-
velles du Mexique qui vont jusqu'au 2'i juillet. Le
commandant d'Ornant, arrivé à la' Vera-Cruz le
25, avec les instructions du gouvernement el du
général Forey, dont il est l'aide-de-camp , en
était immédiatement reparti pour Orizaba . sous
l'escorte de deux compagnies de marine récem-
ment arrivées de la Martinique. A Orizuba, la
situation était excellente. - Havas.

Une lettre de ShangHaïdu 25 juin, porte à no-
.Ire connaissance un fail intéressant : Le Kien-
Ouang, ou chef de la rébellion , vient d'adresser
à ses peuples une proclamation dans laquelle il
leur annonce que les étrangers qui se sonl empa-
rés de Shang Haï ne se coulentenl pas de garder
celle ville, au mépris de tous les droits, mais
qu'ils veulent encore se rendre maîtres de Nan-
kin, sa capitale, el détruire son empire. Il ter-
mine en appelant aux armes lous ses sujets . et
eu déclarant qu'il faut prévenir l'ennemi et l'atta-
quer pour l'empêcher de mettre à exécution son
projet. Ce document prouve que les rebelles con-
naissent les intentions des alliés et savent ce qui
se passe à Shang-Haï; mais il n'a produit qu'un
effet médiocre. Le King Ouang , malgré le litre de
prince céleste qu'il prend , voit tous les jours di-
minuer son influence, l'existence qu'il mène lui a
fail perdre lotit son prestige. Il vil retiré dans
son palais exclusivement habité par des femmes ;
jamais un homme n'y pénètre. Les ministres re-
çoivent ses ordres par écrit , dans une boite en
or que leur transmet , à travers une grille, une
li inme revêtue de la charge de grand chambellan.
Le chef des Taï ping n'a plus d'autorité aujour-
d'hui que parmi les montagnards du Sud , parmi
les habitants de certains districts du Konaglung

Le dernier courrjer de la Cochinchine nous
apporte de bonnes nouvelles de la colonies

Au départ du paquebot (10 juillet), les provin-
ces françaises jouissaient d'une tranquillité par-
faite; des relations très-amicales étaient établies
entre la France et l'empereur d'Annam.

Les mandarins qui . pendant les campagnes si
heureusement conduites- par l'amiral Bonard ,
onl organisé contre nous ia guerre el rinsiirrec-
lion, avaient été destitués.

Le Tu-Duc a adressé à l'amiral une lettre dans
laquelle il lui fail savoir que , désirant exécuter
ses engagements d'une manière loyale el franche,
il a choisi pour gouverner les provinces frontières
de la Cochinchine française les deux ambassa-
deurs qui oui signé le Irailé de Saigon. Ces man-
darins seront intéressés à l'exécution d'un traité
qui est en partie leur œuvre.

Le Tu-Duc déclare qu'il a donné à ces deux
gouverneurs l'ordre de s'en rapporter aux désirs
de l'amiral en lotit ce qui concernera l'exécution
des engagements pris par le gouvernement anna-
mite. .

L'amiral travaille sans relâche à consolider la
conquête : administration, justice, commerce,
police, relations avec les Chinois , les Annamites
et les Japonais , finances .. routes, travaux'" pu-
blics , elc. , il étudie et dirige tout. Il ne perd pas
de vue l'organisation militaire el se tient prêt à
toutes les éventualités.

Dans six mois, nous serons en Cochinchine
plus forts que jamais ; nous y aurons une pelite
armée composée d'hommes acclimatés, rompus
à la fatigue, habitués à supporter les chaleur* el
capables de défendre contre toutes les attaques
possibles le territoire si glorieusement conquis.

. (Le Pays.)
 mmmtÊmmmmsmstmmaÊmimmi »

CHRONIQUE LOCALE ET DE L'O UEST.

On lit dans Y Union bretonne :
Un orage violent , accompagné d'éclairs , de

coups de tonnerre et d'une pluie diluvienne, a
écialé mardi sur Nantes, vers J 1 heures du malin.
A midi, à la suite d'éclairs d'une grande intensité
et de roulements de tonnerre formidables, la fou-,
dre esl tombée en plusieurs endroits : du coté de
l'hospice Saint-Jacques , dans un jardin près de
l'église Saint Similien , el sur la nouvelle ma-
nu l'adore des tabacs, en ce moment en construc-
tion.

Dans ce dernier endroit . le nommé Perrau-
deau, conlre-n.aîlre des mâcons, âgé de 35 ans
environ, père de quatre enfants, él demeurant
rue des Hauts-Pavés, donnait des ordres au nommé
Mangé, ouvrier maçon, lorsque tout à coup le
fluide électrique a éclaté sur le bâtiment , a
atteint ce malheureux ouvrier, et l'a renversé
asphyxié. Celui qui était à ses cplés n'a éprouvé
aucun mal. Après avoir parcouru le chantier dans
divers sens et en ne laissant que des traces in si-

dans un fauteud élastique, il craint surtout d'avoir a !

il, cela. Parfois, il s'imagine qu'on veut l'humi- ;
îî : ; ar < é luxé, auquel il n'est pas accoutumé , ce qui ,, j

oe singulière contradiction, ne l'empêche pas de
lé jalouser en secret.

RevenqnsA nos quatre plumes, que nous avons laissées
CQ —ir s r ie papier aux armes de l'Etat.

K'bos l'avons dit, ces plumes évoluaient avec une rapi-
dYté inu-itée. Cette fièvre de travail devait cacher quel-
que mystère , comme dit M. Scribe.

I".n effet, M* Noireau, le patron de nos plumigères, —
c considération de la solennité du jour , et dans la pen-
see nirO ne viendrait aucun client , avait permis de fer-
mer l'Étude à deux heures, — si tous les actes entrain
étaient achevés. Il avait fait cette déclaration sur les

il heures du matin, et il y a lieu de penser qu'il avait
iblemenl jeté un coup-d'œd sur le travail de cha-

cun de ses subordonnés.

*.e maître clerc était chargé d'une liquidation em-
brouillée, dont il n'avait encore écrit que le préambule.

Le second clerc avait à rédiger un a:te de vente de 77

pi ''ces de terre.
le petit clerc avait près, de lui vingt-cinq feuilles de

papier jaune , qu'il avait pour mission de convertir en
affiches.

L'expécUlionnairc tenait un contrat de mariage vo'u-
miueux.

Ces divers travai x, én s'y livrant éon-cienCieuseœent,
auraient pu être achevé" à -c I heures dil soir. Or, les
clercs sortaient , d'ordinaire, à six heures, pour aller
rilner , et rentraient à huit heures à l'Étude , où ils res-
taient une heure. En autorisant à 'la fermer à deux heu-
res , sous la condition que la besogne en train fût ter-
minée , M* Noireau s'était donc arrangé pour avoir les
bénéfices d'un acte de piété el de courtoisie , sans que
ses intérêts eussent à en souffrir. II y en gagnait même
le bois et la lumière que ses clercs eussent consommés,
en revenant travailler de huit à neuf heures.

Disons, pourtant, que cet officier ministériel était
une honnête nature — d* notaire ; seulement, il veillait
de près à ses intérêts. C'était, en un mot, un homme
positif, qui ne s'amusait pas à la poésie des choses":
a des fai^s , des faits! repétait- il souvent , tout est là ! »

Les clercs de iïU Noireau n'avaient pas été dupes de
ses finesses; ils savaient très bien qu'en leur donnant
congé , à partir de deux heures , a la condition qu'ils
fissent double travail, il ne leur donnait que ce qui leur
appartenait. U y avait même là, pour l'avenir, un fâcheux
précédent, qui pouvait leur être opposé, dans un mo-
ment pressant, et, cette fois, sans compensation ; n'im-

porte, ils se promettaient de profiler de leur congé, sans
trop se préoccuper *d> s conséquences possibles d'une
aussi grande quantité de papier timbré noirci par eux ,
dans l'espace .de quelques heure-.

Grâce à ce rongé , le maître clerc avait, pu accepter
une invitation à dîner chez son propriétaire, qui traitait
ce jour-là, et chez lequel on se menait invariablement à •
table à quatre heures.

Le second clerc et l'expéditionnaire , tous deux « à la
fleur de l'âge,» se proposaient d'aller à la féte du village
voisin.

Le petit clerc, élevé dîna l'admiration du jeu de
balle, se promettait de s'en donner à- cœur joie , sur la
pelousse du village.

Chacun , Selon son âge , son caractère- et ses goûts,
avait an été le programme de ses plaisirs.

Au mattre clerc la bonne chère , au second clerc et à
l'expéditionnaire la danse, c'est-à-dire l'amour; au pe-
tit clerc un prétexte à depeuser le fluide vital , qui sur-
abonde , à 15 ans , chez l'homme et lui fail trouver du
plaisir dans la fatigue.

— <• Et ont, les parties, signé avec nous, après lec-
ture faite, » s'écria triomphalement Gédéon Lucas.

— «Élection de domicile... » ajouta joyeusement Al-
bert Désormeaux.



gnifinnles do son passage . le fluide s'est dirigé
vers un groupe de travailleurs, el a légèrement
brûlé cinq d'entre eux : les nommés tlaumon ,
Sauvarjol . Gracié. Frehour et Boulin. Par un
basai d étrange, ils ont tous élé atteints de gauche
adroite . quoiqu'ils se trouvassent dans des posi-
tions différentes;

Le 50 juin 1801 . vers cinq heures el demie du
malin, la queue de la comète loucha la terre,
el personne ne s'en ressenlit, el l'almosphère neper
subit aucune commotion. A L. G AULIER.

On lit dans le Journal de Maine-el- Loire :

Mardi, vers deux heures, le tonnerre, qui n'a-
vait pas cessé de gronder pendant la journée dans
la* commune de\Trélazê, a alleint un ouvrier qui
portait une barre de fer et l'a presque asphyxié.
Cet ouvrier a eu les reins brûlés. Relevé par
quelques-uns de ses camarades, on l'a mis dans
une voilure qui traversait l'endroit où gisait ce
malheureux au moment où a eu lieu ce déplora-
ble accident, el il a été conduit chez le médecin
de Trélazé qui lui a prodigué les soins que récla-
clamait sou état.

On lit dans le même journal :
Nous publions la lettre suivaute, que nous

adresse un de nos abonnés :

COMÈTE DE 18G2.

Décidément les comètes viennent nous visiter
tous les ans. L'an dernier, le 50 juin . â 9 heures
du soir, une belle comète faisait son apparition
dans la parlie boréale du ciel , entre l'étoile po-
laire et les sept étoiles de la constellation d'O-
rion . el cela sans prévenir les astronomes . nulle-
ment préparés pour la recevoir convenablement.
Il en esl encore de même cette année ; une autre .
à peu près dans lé même aspect du ciel , s'est
présentée , il y a quelques jours . aussitôt que la
nuit est venue avec son sombre cortège illuminé
par les constellations flères le compter parmi el-
les un flambeau de plus.

La comète qui paraît actuellement , dont la
marche n'est pas encore connue , ressemble à
celle de l'an dernier. efest à peu près de môme
grandeur , mais la queue n'est pas aussi longue
ni aussi apparente, et son noyeau ne forme pas
de mouvement giratoire. Le 22, au soir, elle était
en li e el au-dessus de l'étoile polaire el de la
constellation d'Orion. Dans la position où elle se
trouvei elle parait toute la nuit; mais, par !e
mouvement de la terre, elle s'embie s'abaisser
vers le malin et sa queue se tourne vers l'ouest et
le nord-ouest, au fur et à mesure que le soleil
monte vers l'horizon. Ce phénomène ne peut
s'expliquer que de celte manière :

Les comètes sonl de grandes agglomérations
de gaz qui se concentrent et forment le noyau
que nous voyons , duquel il se détache un fluide
si léger que les rayons du soleil, si froides, si lé-
gers qu'ils puissent être, ont assez de densité
pour entraîner dans la direction qu'ils prennent
dans les espaces une parlie plus ou moins grande
des gaz qui forment la comète. Plus lesgazd'une
Comète sont fluides , plus sa queue prend d'ex-
tension ; el plus une comèle approche du soleil ,
plus ses gaz sonl fluides, par rapport à la chaleur.

Puisque les comètes sont si légères , que le pu-
blic % toujours si impressionnable, né tremble
pas à la vue de météores si inoffensifs, dont la
queue el peut-être le noyau pourraient toucher la
lerre sans même que ses habitants s'en aperçus-
sent.

Nous trouvons dans la Gazelle des Tribinaux

un arrêt de la Cour de cassation en matière dé-
lectiou, rendu le II juillet dernier. Nous croyons
utile de publier cet arrêl en vue des élections
qui doivent avoir lieu.

L'expression générique écrits, employée par le

législateur dans Varticle G de la loi du 27 juillet

1849, doit être entendue dans son acception

générale , et, elle s'applique, à tout écrit , tracé à

la main ou au moyen de l'imprimerie, quelles

que soient sa nature ou sa forme , sa longueur

ou sa brièveté.

Elle s'applique par conséquent aux bulletins élec-

toraux , el même aux bulletins manuscrits.

D'où il suit que l'article précité,: qui impose à

tous distributeurs ou colporteurs de livres, écrits,

brochures , etc. , l'obligation de se pourvoir

d'autorisation du préfet , atteint la distribution

des bulletins électoraux , imprimés ou non , à

l'égard desquels n'ont pas été remplies les for-

malités prescrites par l'article 10 de la loi spé-

ciale du 6 juillet 1850.

Un arrêt de la Cour de, cassation (chambre cri-
minelle) a . sur le pourvoi de M. le procureur-
général près la Cour impériale de Biom . cassé
un arrêt de celle Cour, en date du 4 juin 1862,
confirmalif d'un jugement du tribunal de Moulins,
du 14 mai précédent.

Ces deux juridictions, renouvelant la résistance
essayée quelques années auparavant par d'autres
Cours impériales (Lyon et Amiens), avaient, con-
trairement à. la jurisprudence constante de la
chambre criminelle et des sections réunies de la
Cour de Cassalion (arrêts des chambres réunies
des 20 mars 18,50 et 50 janvier 1857), refusé de
voir dans la distribution de bulletins de vote sans
autorisation préalable du préfet ni dépôt au par-
quel , le délit prévu par l'article G de la loi du
27 juillet 1849.

Voici le texte de ce dernier arrêl de cassation :
« Ouï le rapport de M. Legagneur, conseiller,

les observations de M* Bel Saigne , avocat des dé-
fendeurs, el les conclusions de M. Guyho, avocat-
général ;

» Vu l'article 0 de la loi du 27 juillet 1849,
portant : « Tous distributeurs ou colporteurs de
» livres . écrits , gravures et lithographies, de-
» vront être pourvus d'une autorisation qui sera
» délivrée par le préfet ; »

» Attendu que le mol ècri's est compris dans
rénumération de l'article sans définition spéciale
qui en restreigne le sens et la portée ; que la ré-
serve d'autres poursuites pour le cas exceptionnel
d'un écrit renfermant en soi les éléments d'un
crime ou un délit , n'implique nullement l'exclu-
sion de l'article en cas de distribution', sans au-
torisation . d'un écrit inoffensif de sa nature;

» Que ce mol écrits ainsi placé dans un article
de loi de police préventive , doit donc être pris
dans son acception générale et s'étendre à tout
écrit, tracé à la main ou au moyen de l'impri-
merie, quelles" que soient sa nature ou sa forme,
sa longueur ou sa brièveté, et, coiiséquemment,
même aux bulletins électoraux ;

— « Affiché le... » et de vingt-cinq , exclama Laurent
Hiver.

— « Dont acte , » djt Valcnlin Pl.interose.
En ce moment, l'horloge du village frappa l'air des

quatre tin- g • èlr- qui précèdent la sonnerie de l'heure ,
composée de notes graves.

— Une !... compta le second clerc.
— Deux !... acheva le petit clerc.
— «Et allez,. la musique! «poursuivit Albert. Au

diable le papier timbré et les client?.
A peine avait-il articulé ce dernier mot, queues pas

ajourdis se ûrent entendre dans l'escalier.
— « Crin! cran ! » fcn croirai je mes oreilles? s'écria

Albert.
— Vous pouvez les en croire, dit le principal; c'est

un acie qui nous arrive.
— Malheur !
— Enfer!
— Damnation !
Tel lut le concert de malédictions qui accueillit le

nouvel arrivant.
Ea porte de l'Étude s'ouvrit et un paysan parut.
— M. Noi... Noi.-. Noireau, s'il... s'il... s'il vous

plaît i
— C'est ici.

— Mer... merci.
— Veuillez vous asseoir.
— Mer... mer... merci .. «Je... je... ne... ne... suis

pas... pas... fatig ué.
Le malheureux! dit, à part lui, Albert, il ne lui man-

quait plus que d'être bègue.
— Après ça Î poursuivit le paysan, je... je... n'«n...

paierai pas., pas... plus, pour prendre... unechaise,
et il s'as-it dans un coin, en attendant que M* Noireau
fût disposé à le recevoir ou qu'il plût à l'un des clercs
à l'inviter à entrer dans son cabinet.

Dix minutes après , parut un autre paysan.
— M. Noi... Noi... Noireau? Je... je... dé... dé...

dé... désirerais parler S M. Noireau .'.s'il... s'il... y avait
mo... mo... moyen.

— Et ôe deux ! pensa Albert.
— Asseyez-vous , dit le maître clerc.
— Ça... ça... ça va-t-il être bien long, poursuivit le

second paysan ?
— Non. Asseyez vous.
— Ça... ça... n'est pas de refus, car... j'ai fait delà

route , et les chemins sont mauvais.

(La suite an prochain numéro,

 r _ . — . .

» Que . d'ailleurs . ces bulletins ont par eux-
mêmes une signification ; qu'ils expriment une
pensée de confiance et de sympathie pour le can-
didat désigné , en même temps qu'ils font un ap-
pel au suffrage des électeurs;

» Attendu qu'il avait élé proposé, pendant la
discussion de la loi du 27 juillet 1849, d'établir
une exception à la disposition de l'article G en
faveur des écrits relatifs aux élections . mais que
la proposition a été rejetée . el que le législateur
a laissé toutes les publications . même électora-
les, sous l'empire de cet article, sauf aux lois
spéciales sur les élections à déterminer les excep-
tions à celle défense que pourraient réclamer les
besoins de la liberté électorale;

» Que ce dernier point a été réglé depuis par
l'art. 10 de la loi du 10 juillet 1850, lequel auto-
rise la distribution , pendant les vingt jours qui
précèdent l'élection, des circulaires et professions
de foi , sous la condition qu'elles soient signées
des candidats et déposées au parquet ;

» Qu'un bulletin, s'il fait connaître avec le
nom du candidat l'élection à laquelle il esl des-
tiné, peut êlre considéré comme une manifesta-
tion de candidature , et profiter de celte franchise
sous les mêmes conditions . qu'eu présence de
l'article 6 et de la généralité du mol écrits , dès
qu'elle est admise, exclure cette assimilation,
comme le veut l'arrêt dénoncé , serait étendre au
lieu de restreindre les entraves électorales ;

» El attendu qu'il est reconnu, en fait, par
l'arrêt que les prévenus Michel et Melin ont dis-
tribué , avant l'élection qu'avait à faire le canton
deMonleld'un membre du conseil d'arrondisse-
ment , des bulletins électoraux sans l'accomplis-
sement des formalités ci-dessus , et sans que les
distributeurs eussent obtenu l'autorisation du
préfet; que Michelin el Melin avaient donc en-
couru les peines de l'article G de la loi du 27 juil-
let ; qu'ils ont cependant été relaxés des pour-
suites, qu'en statuant ainsi l'arrêt attaqué a violé
l'article G ci-dessus visé ;

» La Cour casse et annule l'arrêt rendu le
4 juin dernier par la Cour impériale de Biom ,
chambre correctionnelle , en faveur de Michelin
et Melin , et, pour être statué, conformément à
la loi, sur l'appel interjeté parle ministère pu-
blic du jugeraeut du Tribunal correctionnel de
Moulins, eu date du 14 mai précédent, renvoie
la cause el les parties devant la Cour de Bourges,
chambre correct iotinelle. à ce déterminé par dé-
libération prise en chambre du conseil. »

Pour chronique locale : P. GODET.

DERNIERES NOUVELLES.

Turin . 28 août. — Le colonel Acerbi , ancien
intendant de l'armée méridionale, accusé d'enrô-
lements garibaldiens, a élé acquitté.

La Gazette officielle confirme la dépêche de
Naples , datée de. hier soir. Elle ajoute que Gari-
baldi , vu les mesures prises, a renoncé de tenter
d'entrer à Reggip el s'est dirigé vers les monta-
tagnes. *

Vienne , 29 août. — L'ambassade ottomane à
Vienne a reçu la dépêche suivante d'Omer-Pacha:

Sculari. 27. — Dimanche, nos troupes onl atta-
qué la position occupée par les Monténégrins
sur les hauteurs qui dominent Bjeka. L'ennemi
n'a pu nous résister el a été chassé de sa qua-
druple ligne de retranchements. Lundi, nous
avons également attaqué les positions des mon-
tagnards qui couvraient la rive gauche de la
Bjeka. Toutes les forces des Monténégrins étaient
concentrées en cet endroit. La bataille a élé
acharnée. Elle s'est terminée par la prise de Bje-
ka. Le même jour, notre armée s'est avancée sur
la roule de Celtigne et elle occupe aujourd'hui
les hauteurs qui dominent celle ville. — Havas.

VILLE DE PARIS.

Construction du quartier neuf du Luxembourg

en vertu des traités passés avec la ville de Paris
„el des décrets en date des 4 décembre 1850 et
5 juin 1858.

Par l'article 18 de ses statuts, la Société du

quartier neuf du Luxembourg a été autorisée à
émellre un emprunt de 0,400,000 fr. représenté
par 12,800 obligations hypothécaires de 500 fr.
chacune, remboursables annuellement à 625 fr.
par voie de tirage au sort et dans un délai de
46 ans.

L'émission de 3,200 obligations formant lai"
série a eu lieu l'année dernière el a élé couverte
entièrement.

Il est ouvert une souscription pour l'émission



des 2 M% 3 m* el A"* séries, formant le complément
des 12,800 obligations hypothécaires.

Conditions et avantages:

i' Versement, soit en une seule fois au mo-
ment de la souscription, soit par cinquième, et
de mois en mois, à partir du premier versement
qui a eu lieu en souscrivant.

2° Intérêts à cinq pour cent payables sans frais

ni impôts, les 1" juin et 1" décembre de chaque
année, à Paris, au siège social , 02, rue de Riche-
lieu , el dans chaque chef-lieu de département,
chez les banquiers chargés de recevoir les sous-
criptions.

3° Paiement de la totalité des intérêts sur
50pfr., à partir du versement du premier cin-
quième.

4° Bonification immédiate de 4 fr. 16 c. pour
chaque obligation entièrement libérée au moment
de la souscription.

5° Titres nominatifs ou au porteur, au choix
des preneurs.

Le remboursement des obligations el de la
prime qui y est attachée esl garanti par voie d 'in-

scription hypothécaire, au profit des obhgation-

naires, prise sur tous les terrains el immeubles

composant et devant composer le nouveau quar-

tier . le 12 avril 1861, au bureau des hypothèques

de Paris (premier bureau, vol. 958, n" 154).
Aussitôt après la clôture de. la souscription, les

formalités seront remplies pour que. les litres

soient cotés à la Bourse.
On souscrit, dansl'arrondissemenl de Saumur.

chez les banquiers, les notaires el les agents de

change, et notamment :
A Saumur , chez MM. Louvel, Tromllard et G",

banquiers; veuve de Fos-Lelheulle el fils, id.;

veuve Lambert el fils, id. ; M. L. Reveau, agent

de change.

Sommaire de L'UNIVERSEL du 28 août au 5 sept.

La semaine, par M. A Lelellier. - Chronique,

par le cavalier Jouas. - Le marquis Wielopolski

el la place de Saxe à Varsovie. - Le Monténégro.

— Le passage des Harpagons, nouvelle par M.

Jules Janin (suite). - Embellissements de Paris :

boulevard Malesherbes. — Les bords du Rhin

(suite). — Courrier des théâtres, par Louis Lam-
bert. — Revue du palais.

Gravures : Evénements d'Amériqup : combat

près de Petershurg. — Monténégro : In ville de

Cetjjgoe'. village de Petrovdo . tour des Turcs

près de Celtigne , entrée du Monténégro au-des-

sus de Callaro. — Le marquis Wielopolski. —
La place de Saxe, à Varsovie. — Pavillon de

S. M. l'Empereur au camp de Chàlons. - Le

boulevard Malesherbes. — Le maître-autel de l'é-

glise de Vieux-Brisach. — Vue de Fribourg en

Brisgau. Paysans des divers quartiers de la

Forêt -Noire. — Les croix , mérites el récompen-

ses. — Rébus.

BOCBSE DO 28 AOUT.

3 p. O/O hau-se 15 cent. — Fermé à 68 00
4 %/% p. O/O hau-e i fr. — Fermé à 97

BOURSE DU 2 9 AOUT.

« p. O/O hausse 1 5 cent. — Fermé à C8 1 S
4 i/t p O/O bais-e 73 cent.— Ferme à 97 00

P. GODET, propriétaire-gérant

ANNONCES LEGALES.
La publication légale des acles de

société est obligatoire pour l'année
1862, savoir :

Pour l'arrondissement de Saumur,
dans Y Echo Saumurois ou le Courrier
de Saumur.

Etudes de M« MALÉCOT, avoué, et
de M* BIZARD , notaire à Angers.

SUR LICITATION,
Entre majeurs et mineurs,

D'UNE MAISON
Située à Saumur, rue Basse-Saint-

Pierre.

L'adjudication aura lieu le vendredi
19 septembre 1862, à midi, en

l'étude de M* L E B LAYE , notaire à

Saumur, place de la Itilange , par
le ministère de M' B IZARD , notaire
à Angers , commis à cet effet.

DÉSIGNATION.

Une maison, située à Saumur, rue
Basse Saint Pierre, actuellement oc-
cupée par M 11* Chambault, M. l'abbé
Briffault et M. Common , compre-
nant premier et deuxième étages,
greniers el mansardes, remise , écu-
rie, cour, celliers, puits, lieux
d'aisances, et jardin à la suite de
ladite maison.

Mise à prix 4.000 fr.

Outre les frais et les charges.
S'adresser sur les lieux pour visi-

ter la maison, et, pour avoir des
renseignements :

1° En l'étude de M* Malécot, avoué

Sonrsuivant, à Angers, rue Saint-
ichel, n° 21 ;
2° En celle de M* Bouhier, avoué

CO llcitant, rue du Cornet , à Angers;
3° En celle de M' Bizard , notaire

à Angers, place de la Laiterie; ce
notaire est dépositaire du cahier des
charges et chargé de la venle ;

4" Et au besoin t> en l'élude de J
M' Le Blaye, notaire à Saumur, place j
de la Bilange. (416)

Un sociétaire désirerait céder sa
part des intérêts qu'il a dans l'un des
premiers établissements d'horticul-
ture d'Angers. Cette position n'exi-
gera du preneur qu'un peu de sur-
veillance et lui produira 50 p. 0/0 de
bénéfice.

S^adresser à M' VAILLIER , huissier,'
rue Cendrière, à Saumur. (417)

On demande une somme de 50 à

60,000 fr., par souscription de 10,000
fr., pour compléter un capital de
180,000 fr. nécessaire à une entre-
prise industrielle dont les résultats
sont certains.

S'adresser au bureau de Y Echo

Saumurois. (400)

A VENDRE
UNE BELLE JUMENT

de. chasse,

Agée de 7 ans , 5/4 sang , sautant
très-bien les obstacles.

S'adresserait bureau du journal.

M* PETILLEAU, notaire à Chinon
(Indre et Loire), demande un PRIN-
CIPAL CLERC , capable. (379)

ON DEMANDE UN APPRENTI.

S'adresser au bureau du journal.

PRIX EN LIBRAIRIE : 1 FRANC

Demandé franco , à M. Achille Bar-

bier, à Blaye (Gironde) ,

50 centimes.

KIOYEN INFAILLIBLE ET PRATIQUE

Pour avoir toujours

LE PAIN .1 BOX MARCHÉ
Par Achille Barbier,

Directeur du Journal le Fécondateur.

ACCOMPAGNÉ

d'une Statistique de la production

des Céréales en France.

5°" EDITION.

HOTEL D'ANJOU
HOTEL D3S FBÂICS

SAUMUR.

M. et J. BOLOGNESI Frères et Sœur.

Cet hôtel , situé rue d'Orléans , près de la Direction des Postes aux lettres,
est le plus vaste et le plus central de la ville. Restauré tout à neuf et en
harmonie avec les goûts modernes , il offre à MM. les voyageurs tout le con-
fort désirable. — Vaste cour, plusieurs grandes écuries èl remises. — Maga-
sin pour la vente de comestibles, vins el liqueurs de toutes provenances.
— Services en ville. — Prix modérés. (288)

GARREAU-M1RAI,
Epicier • rue «lu Pulls-Neuf, à Kaumur.

Maison particulièrement recommandée pour l'approvisionnement

des spécialités suivantes.

CAFÉ DES GOURMETS
A'OMS prions instamment les consommateurs de. ce délicieux eufè , d'ériger des

boites portant le titre de Cafe des Gourmeis et la signature <• Trebucu-n frères. » —

Nous désavouons toutes les boites de fer blanc et lous U* cafés qui n'auraient pas
cette signature et ce titre.

AVIS IMPORTANT.

Un demi kilog. CAFE DES GOURMETS fut 80 forte- tasses. — C'e-i donc cinq ta ses
pour 32 grammes. — Une taise de nclre excellent café ne coûte par conséquent une
5 centimes. Résultats : 1<> vive et transparente coloration; à» économie de motié;

3" qualité hautement supérieure à cède de tous les cafés du commerce; goût exquis;
arôme super fin.

Nous axons fait nos CHOCOLATS pour les TROIS .MILLIONS de Gourmeis qui .
depuis douze ans . sont Odâleaieitl ittachéfl à notre cafe. — Nos chocolat» sont le* plus
fins, les plus hygiéniques , les plus savoureux. — .Nous ne visdns pas a faire leur répu-
tation par les moyens factices de la onhln ile ; une seule ambition nous guide : c'est de
séduire no* trois millions de clients par la perfection et l'excellence de leurs qualités,

Les plu» haut- et les plus flatteurs témoignages consolident chaque jour notre succès.

Notre TAPIOCA est garanti pur du Brésil; aucun ne peut rivaliser avec lui par la
blancheur, la saveur, la pureté et ses propriétés éminemment nutritives. Los \rai-
uourmets ne Confondent pas noire Tapioca avec une foule dé Tapioca* indigènes , dé
fécule , etc — Nous déclarons le nôtre pur du Brésil et exempt de toutes pdtes étran-

gères. — Il est renfermé dans d'élégants cartonnages, tres-commode* pour lés mena-
gr.rrs. Son prix n'en est pas plus eleve , et sa qualité est à ta bailleur de son lijre.

En envoyant cinq francs, en un mandat sur la poste, à l'ordre
de M. COURTOIS, directeur de

L HISTOIRE DES GOUMIYES DE FRANGE,
8 , rue Roche chouart, à Paris,

Sur le prix du 1 er volume, le souscripteur recevra successive-
ment toutes les livraisons du I er volume de cet ouvrage,

VÉRITABLE MONUMENT NATIONAL
Élevé à toutes les ^LOIIŒS» de la FRANCE.

' Prime accordée aux souscripteurs jusqu'au 3 1 janvier 1 8G2.

Chaque souscripteur recevra en outre , à titre de prime , pour
vingt francs de livres à son choix et par lui désignés , ou de mu-
sique ou de gravures.

On reçoit le prospectus en envoyant 60 centimes en timbres-
poste, et une livraison en envoyant 3 francs.

MANUEL DES FAMILLES
ET DES MÉNAGES

Recueil complet de Recettes, Secrets et Formules ,
RELATIFS

A l'ioduslrie, l'agriculture, le jardinage , l'hygiène pratique, la médecine
usuelle, la médecine vétérinaire, ia pharmacie, l'économie domestique, la
cuisine, la tenue des livres, la toilette, etc.

Ce livre contient aussi la préparation de tontes espèces de boissons écono-
miques, sirops , vins, liqueurs et différentes recettes pour toutes les maladies
des vins.

Pour recevoir l'ouvrage franco, il suffit d'envoyer 2 fr. 25 c. eu timbres-poste,
à M. CLÉMENT, éditeur, a Sens (YoDoe).

Saumur, P. GODET, imprimeur.

Yu pour la légalisation de la signature ci-conlre.

En mairie de Saumur, le
Certifié par Vimprimeur soussigné.

»


